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Nicolas HEBERT - Aurore MAZEL 
Successeurs de la SCP Gilles BAZIN - Olivier GERLIC 

Commissaires de justice - Huissiers de Justice Associés 

12 bis-14 Avenue de Paris à (50100) CHERBOURG-EN-COTENTIN 

VENTE AUX ENCHÈRES 

JUDICIAIRES 

LUNDI TRENTE-ET-UN MARS DEUX MILLE VINGT CINQ             

à 15H30 (31/03/2025 à 15H30) 

Exposition des biens proposés à la vente et inscription le même jour à 15H00 

VEHICULE UTILITAIRE FOURGON PROFESSIONNEL 

Peugeot Boxer 
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La vente aura lieu à l’endroit de stationnement actuel du véhicule sur le parking de l’étude au 12 

Bis - 14 Avenue de Paris à (50100) CHERBOURG-EN-COTENTIN. 

 

Mise à prix : 3000 euros  
 

La vente aux enchères dirigée par Maître Nicolas HEBERT, commissaire de Justice est soumise aux 

conditions de ventes ci-après détaillées : 

 
La vente se fera au comptant. Les acquéreurs paieront des frais en sus des enchères. 

Frais légaux en sus 14.28% TTC. 
Si vous ne pouvez assister à la vente, vous pouvez nous laisser un ordre d’achat. 

Les ordres d’achat doivent être adressés par mail sur la boite cdjnormandie@hebert-mazel.com au  
plus tard le vendredi lundi 31 Mars 2025 avant 

10h00. 
 
 

SELARL HEBERT & MAZEL - Commissaires de justice 
Renseignements divers à cdjnormandie@hebert-mazel.com - https://www.huissier-cherbourg-

valognes-gbog.com – 02.33.94.03.58 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

mailto:cdjnormandie@hebert-mazel.com
mailto:cdjnormandie@hebert-mazel.com
https://www.huissier-cherbourg-valognes-gbog.com/
https://www.huissier-cherbourg-valognes-gbog.com/
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CATALOGUE PUBLIC                                                 Vente N° V01/2025-HEBMAZ du 31/03/2025 - 15H30 
 
ESTIMATION 3000€ 
 
Véhicule fourgon de marque Peugeot Boxer, de couleur blanc avec flocage commercial, bon aspect 
général.  
 

- Puissance : 7 CV. 
- Kilomètres Compteur : 263 670 Km (affichés). 
- Bosse porte latérale côté conducteur. Décollement de la bavette de la porte arrière. Impact 

sur le seuil arrière. Cache clignotant rétroviseur cassé côté conducteur.  
- Boite manuelle 6 vitesses / 3 places à l’avant. 
- Caméra de recul complémentaire installée. 
- Autoradio avec écran LCD. 
- Habitacle terreux. 
- Véhicule immatriculé le 12/02/2016. 

 
Moteur fonctionnel, mais batterie déchargée. Prévoir des pinces.  

 
Vendu en l'état sans aucune garantie, avec carte grise et une clé, contrôle technique valable jusqu’au 
12/06/2025.  
 

Emplacement : 12 Bis 14 Avenue de Paris à (50100) CHERBOURG-EN-COTENTIN 
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CONDITIONS DE VENTE 
 

Définitions 
 
Adjudicataire : Enchérisseur ayant porté la plus haute enchère et donc pour lequel l’enchère déposée 
lors d’une vente a été victorieuse. Il est alors propriétaire du bien acquis. Dénommé également ci-
après « acheteur » ou « acquéreur ». 
Catalogue : Liste et reproduction des lots proposés lors d’une vente par l’Opérateur de ventes. 
Conditions Générales de Ventes : elles définissent les conditions de participations aux ventes aux 
enchères qu’un Opérateur de vente organise et engagent sa responsabilité contractuelle vis-à-vis de 
l’Utilisateur. 
Enchérisseur : personne physique ou morale qui enchérit, qui porte une ou plusieurs enchères lors 
d’une vente aux enchères. 
 
Entrée en vigueur 
 
Les présentes Conditions Générales de Vente sont en vigueur à compter du 17/03/2025 
 
Caractère indicatif des estimations 
 
Les estimations sont fournies à titre indicatif. Toute offre dans la fourchette de l’estimation basse et 
de l’estimation haute a des chances raisonnables de succès. Nous vous conseillons toutefois de nous 
consulter avant la vente car les estimations peuvent faire l’objet de modifications. Les estimations 
figurant dans le catalogue de vente ne comprennent pas la commission acheteur. 
 
 
Conditions de Vente 
 
Les conditions de vente sont régies uniquement par le droit français. Les acheteurs ou les mandataires 
de ceux-ci acceptent que toute action judiciaire relève de la compétence exclusive des tribunaux 
français. Les diverses dispositions des conditions générales de vente sont indépendantes les unes des 
autres. La nullité de l’une quelconque de ces dispositions n’affecte pas l’applicabilité des autres. Le fait 
de participer à la présente vente aux enchères publiques implique que tous les acheteurs ou leurs 
mandataires, acceptent et adhérent à toutes les conditions ci-après énoncées. La vente est faite au 
comptant et conduite en euros.  
 
 Les objets vendus seront livrés dans l'état où ils se trouvent présentement, aucune réclamation 
n'étant admise ultérieurement à l'adjudication et notamment sans aucune garantie quelle qu'elle soit. 
Cette vente aura lieu aux frais, risques et périls de l'adjudicataire sans garantie aucune, notamment de 
l'état de désignation, d'époque, de force, de puissance, de nombre, etc., et sans recours possible 
contre qui que ce soit, et pour quelque cause que ce soit et sans qu'aucune réclamation puisse être 
admise une fois l'adjudication prononcée ; 
  
Une exposition publique préalable ayant permis, en outre, aux amateurs de se rendre compte de l'état 
et de la nature des objets proposés, de les examiner ou de les faire examiner par toute personne à leur 
convenance afin d'enchérir en connaissance de cause. Les indications orales ou écrites étant purement 
facultatives et indicatives, les objets d'occasion ayant toujours subi des altérations, des détériorations, 
dégradations, dues à l'usage ou à l'ancienneté, et des réparations de fond, c'est-à-dire non visible au 
premier examen, ou de surface. Les quantités sont indiquées à titre purement indicatif. En 
conséquence de ce qui précède, les adjudicataires n'auront aucune action, soit en résolution, soit en 
dommages et intérêts, soit en diminution de prix, à exercer contre le requérant pour quelque raison 
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que ce soit, soit d'éviction, soit de défauts apparents, soit même de défauts cachés. Les reproductions 
au catalogue ou sur Internet des œuvres ou biens sont aussi fidèles que possible, une différence de 
coloris ou de tons étant néanmoins possible. Les dimensions et poids ne sont donnés qu’à titre 
indicatif. 
 
Toute personne souhaitant participer aux enchères est tenue, au moment de sa première adjudication, 
de remettre au lieu de la vente, un document justifiant de son identité (CNI, passeport, extrait Kbis), 
d’un justificatif de domicile (facture EDF/GDF, téléphone fixe et mobile, quittance de loyer) et d’un 
chèque de garantie ou carte bancaire de 1000 € à l’ordre de la SELARL NICOLAS HEBERT - AURORE 
MAZEL ou d’une caution de 1000€ en espèces 
 
  
La vente se fera au plus offrant et dernier enchérisseur après trois criées successives. S'il est établi que 
deux ou plusieurs enchérisseurs ont simultanément porté une enchère équivalente sur le même lot, 
et réclament en même temps cet objet après le prononce du mot " Adjugé ", le lot sera remis aux 
enchères et tout le public sera admis à enchérir de nouveau : L'objet disputé sera adjugé au plus offrant 
et dernier enchérisseur. Les lots adjugés sont et demeurent aux risques et périls des adjudicataires, et 
ce, dès l'adjudication prononcée. 
 
  
L'adjudicataire paiera au comptant le prix de l'adjudication TTC majoré de 11,90% HT, soit 14.28% 
T.T.C. correspondant aux émoluments de l'officier vendeur et à la T.V.A. Chaque adjudicataire recevra 
une facture détaillée laissant apparaître la désignation du bien, le montant de l'adjudication, le 
montant des frais et le montant de la TVA. 
 
  
Les paiements en espèces sont plafonnés à 1000€ frais et taxes compris pour les particuliers et 
professionnels ressortissants français et 15000€ frais et taxes compris pour les particuliers 
ressortissants étrangers sur justification de leur identité et de leur domicile fiscal. 
 
  
Il est conseillé aux acheteurs d'obtenir de leur banque une lettre accréditive pour la valeur avoisinant 
le montant de leur achat ou de régler par carte bancaire ou virement SEPA. 
  
 
En cas de paiement par chèque non certifié par l'adjudicataire, le retrait des objets pourra être différé 
jusqu'à encaissement certain. Les clients non-résidents en France ne pourront prendre livraison de 
leurs achats qu'après un règlement bancaire SWIFT. Tout adjudicataire devra, en attente du bordereau 
définitif et récapitulatif, remettre un chèque de provision et de garantie ou un acompte suffisant en 
espèces. A défaut de ce qui précède ou en cas de difficulté dont seul l'officier vendeur sera juge, le lot 
pourra être remis en vente immédiatement ou ultérieurement sur folle enchère, sans mise en demeure 
ni d'aucune autre formalité, aux frais, risques et périls de l'adjudicataire défaillant. L’Huissier de Justice 
Officier Vendeur se réserve  expressément le droit de réclamer les chèques certifiés, un accréditif de 
banque ou toutes autres références. En cas de règlement par un chèque non visé pour provision, si 
celui-ci n'est pas honoré, la procédure de folle enchère et de remise en vente pourra être poursuivie 
ultérieurement. L’Huissier de Justice Officier Vendeur se réserve expressément le droit de ne délivrer 
les lots  qu'après encaissement effectif du chèque crédité à son compte, d'empêcher ou d'arrêter tout 
commencement de démontage ou d'enlèvement avant régularisation. La vente est réputée nulle si le 
défaut de paiement aux conditions requises ci-dessus est constatée par l’Huissier de Justice Officier 
Vendeur au moment de la vente ou juste après celle-ci dans le délai de 48 heures. L'objet restant la 
propriété du vendeur qui ne pourra contester la nullité de l'adjudication. 
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Les acquéreurs devront prendre possession dès l'enchère du lot qui leur aura été attribué et devra 
l'enlever immédiatement. 
  
 
En tout état de cause, l'officier vendeur dispose d'un droit de rétention sur tous les lots adjugés et dont 
le prix total (frais inclus) ne lui a pas été intégralement réglé. L'enlèvement des véhicules ne peut 
s'opérer qu'une fois le règlement effectué.  
 
  
L'enlèvement doit intervenir au plus tard LE JOUR MEME OU AU PLUS TARD LE JOUR QUI SUIT LA 
VENTE, ou dans le délai indiqué par l’Officier-vendeur lors de l’ouverture des enchères. Passé ce délai, 
des frais de gardiennage seront facturés par l'Officier-Vendeur à l'adjudicataire. Le magasinage 
n'engage pas la responsabilité de l'officier Ministériel Vendeur à quelque titre que ce soit; 
 
  
La vente étant faite aux risques et périls de l'adjudicataire, qui se chargera de procéder aux mises en 
conformités des matériels vendus aux réglementations en vigueur en la matière, et notamment le 
contrôle technique automobile le cas échéant. Afin d'enlever le véhicule, l'adjudicataire doit 
obligatoirement avoir souscrit préalablement une assurance automobile. A compter de la mise à 
disposition, l'adjudicataire est soumis à la réglementation applicable en matière de code de la route, 
de transport privé ou public, de réglementation du travail, en ce qui concerne les matériels qui doivent 
être mis en conformité, et à toutes les obligations légales liées à l'utilisation du véhicule ou matériel. 
 
L'enlèvement doit se faire avec les précautions d'usage. l'officier vendeur ne pouvant en aucun cas et 
sous aucun prétexte être tenu responsable des dégâts et dommages de quelque nature causés, tant 
aux locaux qui doivent être remis en état sous la conduite de l'architecte propriétaire, qu'aux objets et 
ce, à l'occasion de l'enlèvement, du démontage ou du transport des lots adjugés. Si des sociétés sous 
traitantes interviennent, celles-ci doivent être assurées et immatriculées Les démontages 
n'interviendront qu'après purges des machines et chaudières réalisées par la société désignée par 
l’Huissier de Justice Officier Vendeur. Les sociétés intervenantes sur site devront justifiées de contrat 
de travail pour leurs salariés. Tout bien adjugé devra être enlevé par l’adjudicataire. 
 
Les acquéreurs devront souscrire et produire une police d’assurance garantissant leur responsabilité 
civile pour tous les risques liés notamment à l’enlèvement, au démontage, à la manutention et au 
transport des installations et du matériel. Cette police devra également couvrir les dommages et leurs 
conséquences qui pourraient être causés aux immeubles et aux tiers. Cette garantie devra aussi couvrir 
tous les risques liés à l’environnement. 
 
Les acquéreurs assumeront la responsabilité de leurs préposés, de tout éventuel sous-traitant et toute 
éventuelle personne physique ou morale qui interviendrait sur le site avec leur accord fut il tacite. 
 
Les acquéreurs devront notamment s’assurer de la non-dégradation des sols et des bâtiments, que ces 
dégradations soient de leur fait ou celui de tiers. 
 
A cet effet, ils mettront en œuvre tout moyen qu’ils jugeront nécessaire. 
 
Les frais de démontage et les dommages de toutes sortes pouvant en résulter sont à la charge des 
adjudicataires. 
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Les acquéreurs devront enlever leurs lots dans les règles de l’art, ils ne devront en aucun cas porter 
atteinte aux immeubles ainsi qu’à l’état des sols. 
 
L’enlèvement devra se faire dans le respect de la législation en vigueur notamment en matière de 
Sécurité et du Droit du Travail ainsi que du Code de l’Environnement. 
 
Il est fait interdiction à toute personne de : 
 
- Consommer des boissons alcoolisées dans l’enceinte de l’usine 
 
- Fumer sur l’ensemble du site 
 
- D’utiliser tout matériel ou équipement l’usine 
 
- D’utiliser les monte-charges 
 
- D’utiliser ou de se raccorder au réseau électrique existant  
 
Les seule véhicules autorisés à circuler sur le parc de l’usine seront ceux affectés au chargement des 
matériels vendus. Aucun véhicule ne devra être stationné le long des bâtiments. 
 
Les adjudicataires ne pourront prétendre avoir aucun droit de propriété sur les conduites souterraines, 
ou incorporées dans les éléments de la maçonnerie. 
 
Les acquéreurs devront prendre toutes les précautions utiles et notamment mettre en place tous les 
moyens et matériels de prévention des risques et de lutte contre l’incendie et la pollution. 
 
Aucun produit ne devra être rejeté à l’égout (produits chimiques, huiles, etc ......). Tous les déchets 
industriels (banals et spéciaux) générés par le démontage, l’emballage et la vidange des éléments de 
machine devront être éliminés par des sociétés agréées (pour les déchets industriels spéciaux, une 
copie des bordereaux de suivi des déchets industriels sera fournie). Les coûts d’élimination de ces 
déchets sont à la charge des acquéreurs. Le chantier devra être maintenu propre et les déchets 
récupérés (huiles de vidanges, produits chimiques, gravats, emballages, etc.......). 
 
Travaux par points chauds : avant tout travail de soudure, de découpage ou nécessitant la mise en 
œuvre d’une flamme, l’acquéreur devra disposer à portée de main d’un moyen de lutte contre le feu : 
extincteur approprié. Des écrans protecteurs seront judicieusement disposés pour éviter les coups 
d’arc au personnel évoluant à proximité. Le matériel de soudure et découpage utilisé devra être en 
parfait état. 
 
L’utilisation de matériel de soudure et oxycoupage : les bouteilles, pleines ou vides, seront placées sur 
des chariots spéciaux  ou stockées verticalement et amarrées pour éviter leurs chutes. Elles ne devront 
jamais être stockées prés de sources de chaleur. Le matériel devra correspondre aux normes de 
sécurité en vigueur (clapet anti-retour sur les liaisons gaz). 
 
Pour les travaux effectués en hauteur, l’utilisation d’une nacelle ou d’une plate-forme de travail sera 
prioritaire et le port de harnais de sécurité obligatoire. Si pour des raisons d’encombrement, 
l’utilisation de ces appareils n’es pas possible, il faudra prendre une échelle qu’il faudra attacher et se 
munir d’un harnais de sécurité dont le point d’ancrage est situé au-dessus de la tête. 
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Toute intervention sur une conduite, un raccord, une vanne, un câble ne devra être entreprise qu’après 
avoir pris toutes précautions en vue de garantir la sécurité des opérations.  
 
A défaut du paiement immédiat de l'enchère, le lot adjugé sera revendu sans désemparer sur folle 
enchère dans le mois suivant, et si le prix de la deuxième adjudication n'est pas au moins égal à celui 
du fol enchérisseur, ce dernier restera redevable de la différence constatée en moins, il ne saura 
prétendre à aucune indemnité si l'adjudication sur folle enchère est supérieure à sa première 
adjudication. 
 
  
La sortie du territoire français 
 
La sortie d’un lot de France peut être sujette à une autorisation administrative. L’obtention du 
document concerné ne relève que de la responsabilité du bénéficiaire de l’adjudication du lot concerné 
par cette disposition. Le retard ou le refus de délivrance par l’administration des documents de sortie 
du territoire, ne justifiera ni l’annulation de la vente, ni un retard de règlement, ni une résolution. 
 
Données personnelles 
 
Toute personne s’étant fait enregistrer auprès de l’Opérateur de vente dispose d’un droit d’accès et 
de rectification aux données nominatives fournies à l’Opérateur de vente dans les conditions de la loi 
Informatique et Liberté du 6 janvier 1978. Page 14 sur 16 COMPÉTENCES LÉGISLATIVE ET 
JURIDICTIONNELLE Conformément à la loi, il est précisé que toutes les actions en responsabilité civile 
engagées à l’occasion des prisées et des ventes volontaires et judiciaires de meuble aux enchères 
publiques se prescrivent par cinq ans à compter de l’adjudication ou de la prisée. La loi française seule 
régit les présentes conditions générales d’achat. Toute contestation relative à leur existence, leur 
validité, leur opposabilité à tout enchérisseur et acquéreur, et à leur exécution sera tranchée par le 
tribunal compétent. 
 
 
 

 


